
CALENDRIER DES SESSIONS DU CONSEIL POUR l’ANNÉE 2024 

 
• Conformément au code municipal le conseil doit : 

- Tenir une séance ordinaire au moins 1 fois par mois 
- Établir, avant le début de chaque année, un calendrier de ses séances 

ordinaires (jours et heures) réf.; article 148 
 

• Un avis public doit être publié mentionnant le contenu du calendrier et chaque 
fois qu’il y a une modification. Réf.; article 148.0.1  
 

• Voici une proposition de calendrier des séances pour 2024.  Vous pouvez modifier 
ce calendrier. il s’agit d’une proposition. 

 
 

CALENDRIER DES SESSIONS RÉGULIÈRES DU CONSEIL ANNÉE 2024 
 
Janvier    Lundi 15 janvier à 19 h 30 
 
Février    Lundi 5 février à 19 h 30  
 
Mars    Lundi le 4 mars à 19 h 30 
 
Avril    Lundi le 8 avril à 19 h 30    
 
Mai    Lundi 6 mai à 19 h 30 
 
Juin    Lundi 3 juin à 19 h 30 
 
Juillet    Lundi 8 juillet à 19 h 30  
 
Août    Lundi 12 août à 19 h 30 
 
Septembre   Mardi 3 septembre à 19 h 30 **(2 sept = férié) 
     
Octobre   Lundi 7 octobre à 19 h 30 
 
Novembre   Lundi 4 novembre à 19 h 30 
     
Décembre   Lundi 2 décembre à 19 h 30 


